


3. Expression de la croyance. 
La déesse marine se range parmi les divinités qui protègent et sauvent les navigateurs. 
- C'est Vénus qu'Horace invoque comme protectrice de la navigation (Odes, 1, 3, 1-6). 
- L'épiclèse d'Euploia signifie qu'elle accorde une navigation favorable, notamment à Cnide 

et au Pirées. 
- A Délos, Aphrodite Euploia est assimilée à Isis souveraine des mers, dans une dédicace 

du lie siècle av. J.C. (Inscr. de Délos, 2132)9. 
Aphrodite est en particulier remerciée pour des victoires navales. 
- Après la victoire de Salamine, Thémistocle lui dédia au Pirée un sanctuaire, selon Amme 

nios, cité par le scholiaste d'Hetmogénès (Rhetores Graeci, éd. Walz, V, p. 533)1°. 
- Conon lui éleva également un sanctuaire au Pirée après la victoire de Cnide, en 394 avant 

J.C., selon Pausanias (1, 1, 3). 

3. COUTUMES 

1. Noms de bateaux. 
Des bateaux prennent naturellement le nom d'Aphrodite marine. Au contraire des Athéniens 

du Ive siècle qui ne choisissaient pas de noms de divinités pour leurs navires, à partir de l'épo- 
que hellénistique on voit des vaisseaux de guerre désignés par le nom de divinités poliades: 
Asclépios à Cos," Athéna à Athènes1*. 

Les bateaux marchands se placent plutôt sous l'invocation de dieux sauveurs tels les Dios- 
cures. Dans son étude pénétrante qui insiste sur les éléments de continuité entre les coutu- 
mes païennes et paléochrétiennes, F. J. Dolger a montré que le navire qui transportait l'apôtre 
Paul s'appelait "Dioscures", car sa proue était ornée de l'image ("parasème") de ces dieux 
sauveurs par excellence13. 

De même des bateaux s'appellent "Aphrodite": 
- A Aquilée, une inscription d'époque impériale fait connaître Ti~oq Qhauioq, Eünopoq 

Kopivûioq, vaijdqpoq doiou 'A@po6&i~qq'~. 
- La déesse, désignée comme Aphrodite Sôzousa, est représentée à la poupe d'un navire 

qui doit porter son nom, sur une peinture de Pornpéi16. 

2. Le coup de Vénus. 
Une dernière allusion, beaucoup plus modeste et obvie, à la personnalité protectrice et marine 

de la déesse est offerte par des jas d'ancre ornés de quatre osselets, chacun dans une posi- 
tion différente. M. G. Kapitan veut bien m'écrire que sur 113 jas d'ancre ornés de reliefs qu'il 
connaît, 79 sont ornés d'osselets," ce qui indique la popularité de ce motif, même si certains 
jas ne présentent peut-être pas le nombre de quatre osselets. Après avoir analysé le motif dans 
une précédente publication, je reviens ici sur un jas d'ancre publié récemment par M. P. A. 
Gianfrotta18: un bras de ce jas porte les osselets dans la position du coup de Vénus, tandis 
que sur l'autre bras on voit quatre coquillages qui présentent tous leur face bombée; ces coquil- 
lages rappellent certainement un jeu, et, dans cette position, faisaient comme les osselets allu- 
sion à la chance dans la navigation; offerts aussi à Aphrodite, ils rappellent et appellent la 
protection de la déesselg. 



3. Jas inscrits. 
La déesse est également directement nommée sur des jas d'ancre. 
- Un jas trouvé au cap de Palos porte les inscriptions: ZEUS K~ULOS ~O<OV. A$pobiq 

1O<ouoam. 
- Un autre conservé à Palerme est dédié aux mêmes divinités, sans épicléses: Veneri/lov~~. 
On peut se demander si le bateau qui avait de telles ancres portait le nom de l'une ou de 

ces deux divinités, ou bien si I'inscription ou l'allusion indirecte que présente le jas est simple 
ment destinée à attirer la protection divine sur le navire et l'ancre. 

Malgré les incertitudes et les lacunes de la documentation, nous pouvons constater que les 
témoignages archéologiques confirment l'importance du caractère marin d'Aphrodite-Vénus, 
qui paraît s'être surtout développé dans le monde gréco-romain. 
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